
 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro du rôle : 7191 

 

 

Arrêt n° 17/2020 

du 6 février 2020 

 

 

 

A R R Ê T 

________ 

 

 

 En cause : la question préjudicielle relative à l’article 1047, alinéa 1er, du Code judiciaire, 

tel qu’il a été modifié par l’article 143 de la loi du 6 juillet 2017 « portant simplification, 

harmonisation, informatisation et modernisation de dispositions de droit civil et de procédure 

civile ainsi que du notariat, et portant diverses mesures en matière de justice », posée par le 

Tribunal de l’entreprise de Gand, division Courtrai. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents A. Alen et F. Daoût, et des juges L. Lavrysen, J.-P. Moerman, 

T. Merckx-Van Goey, P. Nihoul et J. Moerman, assistée du greffier F. Meersschaut, présidée 

par le président A. Alen, 

 

 après en avoir délibéré, rend l'arrêt suivant : 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet de la question préjudicielle et procédure 

 

 Par jugement du 25 avril 2019, dont l’expédition est parvenue au greffe de la Cour le 

29 mai 2019, le Tribunal de l’entreprise de Gand, division Courtrai, a posé la question 

préjudicielle suivante : 

 

 « L’article 1047, alinéa 1er, du Code judiciaire, tel qu’il a été modifié par l’article 143 de 

la loi du 6 juillet 2017 portant simplification, harmonisation, informatisation et modernisation 

de dispositions de droit civil et de procédure civile ainsi que du notariat, et portant diverses 

mesures en matière de justice, viole-t-il les articles 10 et 11 de la Constitution en ce que la partie 

défaillante, dans une procédure purement civile, est privée de la possibilité de faire opposition, 

sauf s’il s’agit de l’opposition à un jugement par défaut rendu en dernier ressort, alors qu’une 

partie défaillante, dans une procédure pénale présentant un aspect civil, peut toujours former 

opposition, aussi - voire uniquement - en ce qui concerne l’aspect civil, quel que soit le montant 

de l’aspect civil et/ou indépendamment de la circonstance que la décision a été rendue en 

dernier ressort ? ». 

 

 

 Des mémoires ont été introduits par : 

 

 -  la SA « Teximco », assistée et représentée par Me S. Desrumaux, avocat au barreau de 

Flandre occidentale; 

 

 -  le Conseil des ministres, assisté et représenté par Me J. Vanpraet et 

Me B. Van den Berghe, avocats au barreau de Flandre occidentale. 

 

 Par ordonnance du 4 décembre 2019, la Cour, après avoir entendu les juges-rapporteurs 

J. Moerman et J.-P. Moerman, a décidé que l'affaire était en état, qu’aucune audience ne serait 

tenue, à moins qu’une partie n’ait demandé, dans le délai de sept jours suivant la réception de 

la notification de cette ordonnance, à être entendue, et qu’en l’absence d’une telle demande, les 

débats seraient clos le 18 décembre 2019 et l’affaire mise en délibéré. 

 

 Aucune demande d’audience n’ayant été introduite, l’affaire a été mise en délibéré le 

18 décembre 2019. 

 

 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle relatives 

à la procédure et à l’emploi des langues ont été appliquées. 

 

 

  II.  Les faits et la procédure antérieure 

 

Par citation du 5 février 2019, Else De Wintere fait opposition au jugement rendu par défaut le 6 décembre 

2018 par le Tribunal de l’entreprise de Gand, division Courtrai, la condamnant au paiement d’une somme d’argent 

à la SA « Teximco ». La partie adverse fait valoir que l’action est irrecevable, dès lors que le jugement par défaut 

n’a pas été rendu en dernier ressort. À la demande d’Else De Wintere, le Tribunal de l’entreprise pose la question 

préjudicielle reproduite plus haut. 
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  III.  En droit 

 

- A - 

 

 A.1.  La SA « Teximco » expose que la disposition en cause prévoit qu’un jugement par défaut en matière 

civile peut être frappé d’opposition, à condition d’avoir été rendu en dernier ressort. Elle estime qu’il existe une 

différence fondamentale entre un procès civil et un procès pénal, en ce qui concerne les droits en cause et les 

objectifs poursuivis, et qu’il n’y a pas de raison d’appliquer les règles du droit de la procédure pénale à celles du 

droit de la procédure civile. Elle observe que la section de législation du Conseil d’État a jugé que les conditions 

auxquelles un jugement peut être rendu par défaut et les effets de celui-ci sur les droits de la partie qui n’a pas 

comparu à l’audience ne sont nullement comparables selon qu’il s’agit d’une affaire portant sur des droits et des 

obligations civil ou d’une affaire portant sur le bien-fondé de poursuites pénales. 

 

 A.2.1.  Selon le Conseil des ministres, la question préjudicielle suppose qu’il existe une différence de 

traitement entre une partie qui est condamnée par défaut par le juge civil et une partie qui est condamnée par défaut 

au civil, et éventuellement au pénal, par le juge pénal. Le juge a quo part donc du principe que l’article 187 du 

Code d’instruction criminelle est une lex specialis qui exclut l’application de la disposition en cause en ce qui 

concerne la condamnation civile qui est prononcée par défaut par le juge pénal. 

 

 Il souligne que la disposition en cause pourrait aussi être interprétée en ce sens qu’elle est applicable aux 

condamnations civiles prononcées par le juge pénal. À cet égard, il renvoie à l’arrêt de la Cour n° 72/2018 du 

7 juin 2018. Dans cette interprétation qui, selon lui, va à l’encontre de l’objectif poursuivi par le législateur, la 

disposition en cause n’entraîne pas de différence de traitement et, par conséquent, il ne peut être question d’une 

violation du principe d’égalité et de non-discrimination. 

 

 A.2.2.  Le Conseil des ministres estime que, dans l’interprétation que lui donne le juge a quo, la disposition 

en cause ne viole pas non plus le principe d’égalité et de non-discrimination. 

 

 Il considère que la différence de traitement repose sur deux critères objectifs, la nature civile ou pénale de la 

juridiction, d’une part, et le caractère fondé ou non de l’action civile consécutive à une infraction, d’autre part. 

 

 Il déduit des travaux préparatoires que la réglementation poursuit des objectifs légitimes et qu’elle résulte, 

en outre, d’une suggestion du Conseil d’État. Le législateur entendait renforcer l’efficacité du fonctionnement des 

cours et des tribunaux et prévenir le recours abusif à la procédure d’opposition. 

 

 A.2.3.  Le Conseil des ministres souligne que le législateur a prévu des restrictions quant à la possibilité de 

faire opposition tant dans la procédure pénale que dans la procédure civile. Il estime que ces restrictions ne sont 

pas déraisonnables, puisque le législateur a veillé à respecter à cet égard les droits des personnes condamnées par 

défaut. 

 

 A.2.4.  Selon le Conseil des ministres, la circonstance que les règles en matière d’opposition prévues par 

l’article 187 du Code d’instruction criminelle s’appliquent aussi aux condamnations civiles prononcées par le juge 

pénal est dictée par l’objectif qui consiste à examiner conjointement l’action publique et l’action civile y afférente 

et à ne pas ralentir la procédure devant le juge pénal. 

 

 À son estime, les règles énoncées dans l’article 187 du Code d’instruction criminelle visent à permettre au 

prévenu, à l’égard duquel il n’est pas établi qu’il a renoncé à son droit de comparaître et qu’il a eu l’intention de 

se soustraire à la justice, d’obtenir que le tribunal ne se prononce sur le bien-fondé de l’accusation qu’après l’avoir 

entendu tant en fait qu’en droit, ainsi que le garantit l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

Il souligne que les conditions auxquelles il peut être formé opposition en matière civile sont moins strictes sur 

certains points que les conditions applicables en matière pénale, parce qu’en matière civile, il est toujours possible 

de faire opposition à un jugement non susceptible d’appel, alors que tel n’est pas le cas en matière pénale. 
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 A.2.5.  Le Conseil des ministres renvoie aux arrêts nos 155/2015 et 21/2018 de la Cour et en déduit qu’une 

différence de traitement en ce qui concerne les règles de procédure qui sont applicables à l’action civile devant le 

juge pénal et les règles de la procédure qui sont applicables à l’action civile devant le juge civil peut être 

raisonnablement justifiée eu égard à l’objectif poursuivi par le législateur. 
 

 

- B - 

 

 B.1.  La question préjudicielle porte sur l’article 1047, alinéa 1er, du Code judiciaire, tel qu’il 

a été modifié par l’article 143 de la loi du 6 juillet 2017 « portant simplification, harmonisation, 

informatisation et modernisation de dispositions de droit civil et de procédure civile ainsi que du 

notariat, et portant diverses mesures en matière de justice » (dite « loi pot-pourri V ») : 

 

 « Tout jugement par défaut rendu en dernier ressort peut être frappé d’opposition, sauf les 

exceptions prévues par la loi ». 

 

 Il résulte de cette modification que les jugements qui sont rendus par défaut en matière civile 

et qui sont susceptibles d’appel ne peuvent plus être entrepris que par cette dernière voie de recours, 

conformément à l’article 1050 du Code judiciaire, pour autant que la loi n’en dispose pas 

différemment. 

 

 B.2.  La Cour est interrogée sur la compatibilité de cette disposition avec les articles 10 et 11 

de la Constitution, en ce que la partie défaillante dans une procédure civile ne peut pas faire 

opposition à une décision judiciaire qui n’a pas été rendue en dernier ressort, alors qu’une partie 

défaillante dans une procédure pénale dans le cadre de laquelle sont également examinées des 

demandes de nature civile peut, quant à elle, faire opposition à une décision judiciaire qui n’a pas 

été rendue en dernier ressort, même lorsque l’opposition ne concerne que les condamnations au 

civil. 

 

 B.3.  Le juge a quo compare la disposition en cause à celle qui est applicable aux 

condamnations au civil prononcées par défaut par le juge pénal, lesquelles peuvent faire l’objet 

d’une opposition même si elles ne sont pas rendues en dernier ressort. 
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 B.4.  Le droit d’une personne condamnée par défaut dans une procédure pénale de faire 

opposition à la décision judiciaire est réglé par l’article 187 du Code d’instruction criminelle. 

Contrairement à la disposition en cause, cet article ne subordonne pas le droit de faire opposition 

à la question de savoir si la décision judiciaire a été rendue en dernier ressort ou non. 

 

 B.5.  La procédure civile et la procédure pénale répondent à des objectifs distincts et ont 

des objets fondamentalement différents. Tandis que la première confronte des intérêts 

particuliers devant le juge saisi du litige qui les oppose, la procédure pénale, qui se caractérise 

par son caractère essentiellement inquisitoire, concerne principalement la sauvegarde de l’ordre 

social par l’application d’une peine prévue par la loi à la personne qui aurait commis une 

infraction. 

 

 B.6.  La différence de traitement entre certaines catégories de personnes qui découle de 

l’application de règles procédurales différentes dans des circonstances différentes n’est pas 

discriminatoire en soi. Il ne pourrait être question de discrimination que si la différence de 

traitement qui découle de l’application de ces règles de procédure entraînait une limitation 

disproportionnée des droits des personnes concernées.  

 

 B.7.1.  L’essence et la finalité mêmes de l’opposition sont de permettre le plein exercice 

des droits de la défense par une personne qui pourrait, en raison de sa défaillance, ne pas avoir 

connaissance de tous les éléments d’une cause ou tout au moins ne pas avoir pu s’expliquer sur 

eux. 

 

 B.7.2.  En limitant, en matière civile, la possibilité d’opposition aux jugements par défaut ne 

pouvant faire l’objet d’un appel, le législateur a voulu promouvoir la solution définitive des litiges 

(Doc. parl., Chambre, 2016-2017, DOC 54-2259/001, pp. 117-118) et ainsi permettre que la 

procédure judiciaire puisse se terminer dans un délai raisonnable, conformément à l’article 6, 

paragraphe 1, de la Convention européenne des droits de l’homme. 
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 Il ressort des travaux préparatoires que le fait que le jugement par défaut soit ou non 

susceptible d’appel a été choisi comme critère de distinction sur la base d’une suggestion de la 

section de législation du Conseil d’État : 

 

 « Si le but de l’auteur de l’avant-projet est effectivement de réduire les possibilités de faire 

opposition, il apparaît que la suggestion selon laquelle le défaut ne serait pas admis en cas de 

possibilité d’un appel rencontrerait de manière adéquate le but poursuivi sans restreindre de façon 

trop significative le droit d’introduire au moins un recours ordinaire » (ibid., p. 378). 

 

 La mesure qui consiste à ne pas prévoir la possibilité de faire opposition à un jugement par 

défaut susceptible d’appel est pertinente à la lumière de l’objectif poursuivi par le législateur, 

qui est de ne pas ralentir inutilement la procédure et de respecter la condition du délai 

raisonnable. 

 

 B.7.3.  L’opposition est une voie de recours ordinaire ouverte à la partie qui a été 

condamnée par défaut, en vue d’obtenir de la juridiction qui a statué par défaut une nouvelle 

décision après un débat contradictoire. Cependant, un jugement par défaut qui n’a pas été rendu 

en dernier ressort demeure susceptible d’appel, ce qui permet à la personne concernée d’exercer 

pleinement ses droits de défense. 

 

 Il résulte de l’article 1047, alinéa 1er, du Code judiciaire, tel qu’il a été modifié par 

l’article 143 de la loi du 6 juillet 2017 précitée, que l’appel introduit par un défendeur originaire 

condamné par défaut en premier ressort a dorénavant la même finalité que l’opposition formée 

par un défendeur originaire contre un jugement rendu en dernier ressort : celle de rouvrir les 

débats qui se sont déroulés devant la juridiction antérieurement saisie, afin de procurer à la 

juridiction d’appel les éléments de contradiction qui manquaient au premier juge et dès lors de 

permettre à la juridiction d’appel de rendre un nouveau jugement. Ainsi, il s’agit dans les deux 

hypothèses de faire respecter le principe du contradictoire et les droits de la défense. 

 

 La disposition en cause n’entraîne donc pas une limitation disproportionnée des droits des 

parties impliquées dans des procédures civiles. 
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 B.8.  La question préjudicielle appelle une réponse négative. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 dit pour droit : 

 

 L’article 1047, alinéa 1er, du Code judiciaire ne viole pas les articles 10 et 11 de la 

Constitution. 

 

 Ainsi rendu en langue néerlandaise et en langue française, conformément à l’article 65 de 

la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, le 6 février 2020. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

F. Meersschaut A. Alen 

 


